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LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE
CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le TraitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 175, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des RØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
TraitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La directive 76/464/CEE du Conseil concernant la pollu-
tion causØe par certaines substances dangereuses dØversØes
dans le milieu aquatique de la CommunautØ (2), ainsi que
les directives adoptØes dans le cadre de celle-ci, constituent
à l’heure actuelle le principal instrument communautaire
de lutte contre les rejets de sources ponctuelles et diffuses
de substances dangereuses.

(2) Les mesures communautaires de lutte en application de la
directive 76/464/CEE du Conseil ont ØtØ remplacØes,
harmonisØes et approfondies par la directive du Parlement
europØen et du Conseil instituant un cadre pour l’action
communautaire dans le domaine de l’eau.

(3) La directive du Parlement europØen et du Conseil insti-
tuant un cadre pour l’action communautaire dans le
domaine de l’eau prØvoit, à l’article 16, paragraphe 2,
une mØthodologie reposant sur une base scientifique qui
permet d’identifier les substances prioritaires d’aprŁs le
risque qu’elles prØsentent pour les ØcosystŁmes aquatiques.

(4) La mØthodologie dØcrite dans la directive du Parlement
europØen et du Conseil instituant un cadre pour l’action
communautaire dans le domaine de l’eau permet, de
maniŁre extrŒmement pratique, d’appliquer une procØdure
simplifiØe d’Øvaluation selon les risques, sur la base de
principes scientifiques tenant compte notamment:

� des ØlØments probants en ce qui concerne le risque
intrinsŁque prØsentØ par la substance en cause, et
plus particuliŁrement de son ØcotoxicitØ pour le
milieu aquatique et de sa toxicitØ pour l’homme par
le biais de l’exposition aquatique;

� des ØlØments probants provenant de la surveillance de
la contamination environnementale à grande Øchelle,
et

� d’autres ØlØments attestØs pouvant indiquer l’Øventua-
litØ d’une contamination environnementale à grande
Øchelle, tels que la production, les volumes utilisØs et
le mode d’utilisation de la substance en cause;

(5) Sur cette base, la Commission a dØveloppØ un systŁme de
fixation des prioritØs associant surveillance et modØlisa-
tion (procØdure COMMPS), en collaboration avec des
experts des parties intØressØes, faisant intervenir le
ComitØ scientifique «ToxicitØ, ØcotoxicitØ et environne-
ment», les États membres, les pays de l’AELE, l’Agence
europØenne de l’environnement, les associations indus-
trielles europØennes, y compris les associations reprØsen-
tant les petites et moyennes entreprises, ainsi que les
organisations europØennes de protection de l’environne-
ment.

(6) Une premiŁre liste de 32 substances prioritaires ou
groupes de substances prioritaires a ØtØ dØterminØe sur
la base de la procØdure COMMPS, à la suite d’une discus-
sion publique et dans la transparence avec les parties
intØressØes.

(7) Il est souhaitable d’adopter cette liste sans tarder, de
maniŁre à permettre la mise en �uvre en temps utile et
sans interruption des mesures communautaires de lutte
contre les substances dangereuses, conformØment à la
stratØgie ØnoncØe à l’article 16 de la directive du Parlement
europØen et du Conseil instituant un cadre pour l’action
communautaire dans le domaine de l’eau.

(8) La liste des substances prioritaires adoptØe en vertu de la
prØsente dØcision remplacera la liste des substances figu-
rant dans la communication de la Commission au Conseil
concernant les substances dangereuses susceptibles de
figurer sur la liste I de la directive 76/464/CEE du
Conseil (3).

(9) L’identification des substances prioritaires en vue d’Øtablir
les mesures de lutte contre les Ømissions d’origine tellu-
rique dans les eaux superficielles contribue à la rØalisation
des engagements pris par la CommunautØ dans le cadre
des conventions internationales en faveur de la protection
des eaux marines, notamment la mise en �uvre de la
stratØgie en matiŁre de substances dangereuses adoptØe
lors de la rØunion ministØrielle OSPAR de 1998 dans le
cadre de la Convention pour la protection du milieu
marin de l’Atlantique du nord-est, au titre de la dØcision
98/249/CE (4).
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(10) La procØdure COMMPS est conçue comme un instrument
dynamique de classement des substances dangereuses par
ordre de prioritØ, susceptible d’Œtre amØliorØ et modifiØ en
permanence en vue d’une Øventuelle rØvision et adaptation
de la premiŁre liste prioritaire dans un dØlai de 6 ans au
maximum à compter de l’adoption de cette liste,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La liste des substances prioritaires dans le domaine de l’eau est
Øtablie par la prØsente dØcision et figure à l’annexe.

Article 2

La liste des substances prioritaires Øtablie par la prØsente dØci-
sion remplace la liste des substances figurant dans la commu-
nication de la Commission au Conseil, du 22 juin 1982, sur les

substances dangereuses susceptibles de figurer sur la liste I de la
directive 76/464/CEE.

Article 3

La liste des substances prioritaires dans le domaine de l’eau
devient, lors de son adoption par le Parlement europØen et le
Conseil, l’annexe X de la directive du Parlement europØen et du
Conseil instituant un cadre pour l’action communautaire dans
le domaine de l’eau.

Article 4

La prØsente dØcision entre en vigueur le jour qui suit sa publi-
cation au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Article 5

Les États membres sont destinataires de la prØsente dØcision.
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ANNEXE

Liste des substances prioritaires dans le domaine de l’eau (1)

NumØro CAS NumØro EU DØnomination

(1) 15972-60-8 240-110-8 Alachlore
(2) 120-12-7 204-371-1 AnthracŁne
(3) 1912-24-9 217-617-8 Atrazine
(4) 71-43-2 200-753-7 BenzŁne
(5) n.a. n.a. DiphØnylØther bromØ (1)
(6) 7440-43-9 231-152-8 Cadmium et ses composØs
(7) 85535-84-8 287-476-5 C10-13-chloroalkanes (1)
(8) 470-90-6 207-432-0 Chlorfenvinphos
(9) 2921-88-2 220-864-4 Chlorpyrifos

(10) 75-09-2 200-838-9 DichloromØthane
(11) 107-06-2 203-458-1 1,2-DichlorØthane
(12) 117-81-7 204-211-0 Di(2-Øthylhexyl)phthalate (DEHP)
(13) 330-54-1 206-354-4 Diuron
(14) 115-29-7 204-079-4 Endosulfan

959-98-8 n.a. (alfa-endosulfan)
(15) 118-74-1 204-273-9 HexachlorobenzŁne
(16) 87-68-3 201-765-5 HexachlorobutadiŁne
(17) 608-73-1 210-158-9 Hexachlorocyclohexane

58-89-9 200-401-2 (gamma-isomŁre, Lindane)
(18) 34123-59-6 251-835-4 Isoproturon
(19) 7439-92-1 231-100-4 Plomb et ses composØs
(20) 7439-97-6 231-106-7 Mercure et ses composØs
(21) 91-20-3 202-049-5 NaphthalŁne
(22) 7440-02-0 231-111-4 Nickel et ses composØs
(23) 25154-52-3 246-672-0 NonylphØnols

104-40-5 203-199-4 (4-(para)-nonylphØnol)
(24) 1806-26-4 217-302-5 OctylphØnols

140-66-9 n.a. (para-tert-octylphØnol)
(25) n.a. n.a. Hydrocarbures polyaromatiques

50-32-8 200-028-5 (Benzo(a)pyrŁne,
205-99-2 205-911-9 Benzo(b)fluoroanthŁne,
191-24-2 205-883-8 Benzo(g,h,i)pØrylŁne,
207-08-9 205-916-6 Benzo(k)fluoroanthŁne,
206-44-0 205-912-4 FluoroanthŁne,
193-39-5 205-893-2 IndØno(1,2,3-cd)pyrŁne)

(26) 608-93-5 210-172-5 PentachlorobenzŁne
(27) 122-34-9 204-535-2 Simazine
(28) 87-86-5 201-778-6 PentachlorophØnol
(29) 688-73-3 211-704-4 ComposØs du tributylØtain

36643-28-4 n.a. (cation-tributylØtain)
(30) 12002-48-1 234-413-4 TrichlorobenzŁnes

120-82-1 204-428-0 (1,2,4-TrichlorobenzŁne)
(31) 67-66-3 200-663-8 TrichloromØthane (Chloroforme)
(32) 1582-09-8 216-428-8 Trifluraline

(1) Ces groupes de substances comprennent en gØnØral un grand nombre de composØs distincts. Il n’est pas possible à l’heure actuelle
d’indiquer des paramŁtres indicatifs adØquats.
CAS: Chemical Abstract Service.
NumØro EU = inventaire europØen des produits chimiques commercialisØs (EINECS) ou liste europØenne des substances chimiques
notifiØes (ELINCS).
n.a. = sans objet.
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(1) Lorsque des groupes de substances ont ØtØ retenus, les reprØsentants types distincts sont indiquØs entre parenthŁses à titre de
paramŁtres indicatifs. Les mesures de lutte seront Øtablies en fonction de ces substances, sans prØjudice de l’inclusion d’autres
reprØsentants distincts si nØcessaires.


